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DÉFINITIONS 

Les Services généraux 

Dans les débuts, il s'agissait des services fournis par le Bureau des Services généraux des A A 
(BSG). Aujourd'hui, i l s'agit du travail de toute personne à tout niveau de la structure des 
services généraux : RSG, RDR, délégué...etc! 

Le représentant auprès des Services généraux 

Le représentant auprès des Services généraux est un membre des A A élu à ce poste par le groupe 
pour faire entendre l'opinion du groupe dans les discussions qui se tiennent au niveau régional. 
Les RSG participent à l'élection du représentant du district auprès de la région (RDR), ainsi qu'à 
celle du délégué et des autres dirigeants du niveau régional. Ils assistent aux assemblées générales 
et ont le droit de vote. 

La Région 

Division géographique à l'intérieur d'un état ou d'une province. Un délégué à la Conférence vient 
d'une région. Normalement, chaque région correspond à un état ou une province, sauf dans les 
endroits où la population des A A est plus dense et dans lesquels on peut retrouver deux ou trois 
régions ou davantage dans la même province ou le même état. 

Le District 

À l'intérieur d'une région, division représentée par un représentant de district (RDR). 

Le représentant du District auprès de la région (RDR) 

Il s'agit d'un RSG d'expérience, élu par les autres RSG pour représenter les groupes du district 
aux réunions du comité régional et pour coordonner les activités. 

Le Comité régional 

Comité composé des représentants des districts auprès de la région, élus par les RSG dans chaque 
district, et les dirigeants du comité. Le comité régional est un élément vital dans la structure des 
services généraux. 
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STRUCTURE DE LA CONFÉRENCE DES 
SERVICES GÉNÉRAUX 

Groupes de A A 

RSG des group >es 

Comités de 
district 

RSG des groupes 

C omîtes de 
district 

Assemblées générales de chaque région 

Délégués à la conférence des services généraux 
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J 
Le groupe des AA 
Là où commence la structure des services de AA 

On a qualifié Alcooliques anonymes d'organisation «à l'envers» parce que «la responsabilité 
finale et l'autorité suprême des services mondiaux» relèvent des groupes - et non pas des 
administrateurs membres du Conseil des Services généraux ou du Bureau des Services généraux à 
New York. 

Bill W. a écrit dans le premier concept : « Aujourd'hui les groupes des A A détiennent la 
responsabilité suprême et l'autorité finale de nos services mondiaux. » Dès que deux ou trois 
alcooliques se rassemblent en vue de demeurer abstinents, ils peuvent se considérer comme un 
groupe AA, pourvu qu'ils ne se reconnaissent alors aucune affiliation avec des organismes 
extérieurs. (Réf : Manuel de services2010-2011 S-15 et la brochure le groupe des A A page 15). 

Le groupe d'attache 

Le concept du « groupe d'attache » demeure toujours le lien le plus fort entre le membre A A et le 
mouvement des A A dans son ensemble. L'appartenance à un groupe permet de voter sur des 
problèmes susceptibles d'affecter le groupe ou même A A dans son ensemble, une procédure à la 
base même de la structure de service des AA. ( Réf. : Brochure le groupe des A A page 18) 

Une conscience de groupe éclairée 

C'est la conscience collective des membres du groupe, donc un accord presque unanime sur une 
question et suppose qu'on examine toutes les données utiles à la compréhension du problème et 
que tous les points de vue ont été entendus avant de passer au vote.( Réf. : La brochure le groupe 
A A page 34). 
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RÔLE DU RSG selon le manuel de service 

Il est le lien entre son groupe et l'ensemble du Mouvement. Il fait entendre la voix de la 
conscience de groupe et exprime les désirs du groupe au représentant du district auprès de sa 
région puis au délégué, qui les transmet à la Conférence et au Mouvement. 
Le RSG doit jouir de la confiance de son groupe. Il doit savoir écouter. Tout ce qu'il peut y avoir 
d'autorité chez les A A réside dans la conscience des groupes. En conséquence, le RSG peut 
définir exactement ce dont le groupe a besoin, ce que le groupe pense d'une situation donnée, et i l 
peut transmettre cette information aux instances où elle sera plus utile pour établir ses politiques. 
Il s'agit d'une voie à double sens, qui permet au RSG de rapporter à son groupe les problèmes et 
solutions qui portent sur l'unité, le bien-être et la croissance de AA. C'est seulement si le RSG 
tient son groupe informé et transmet ensuite l'expression de la conscience de groupe que la 
Conférence peut et, dans la même mesure, avoir le sentiment de travailler pour l'ensemble du 
Mouvement. 
L'expérience démontre que les RSG les plus efficaces sont les membres qui ont servi activement 
dans un groupe à titre de représentant auprès des comités. Ils deviennent alors plus conscients des 
traditions. En général, les futurs RSG ont déjà deux à trois ans d'abstinence continue chez les A A 
et ils ont assez de temps libre pour participer aux réunions de district et aux assemblées générales. 

RSG TERME 2ANS SOBRIÉTÉ SUGGÉRÉE 2 ANS ET PLUS 
Dans le groupe : 

Assiste régulièrement aux assemblées et aux réunions d'affaires de son groupe; 
se familiarise avec le manuel de service AA; 

renseigne le groupe sur les services disponibles dans A A et sur les activités en cours; 

fait un inventaire de groupe au moins une fois l'an ou selon la conscience du groupe; 

avise le district de tout changement d'administration du groupe; 

incite les membres du groupe à s'intéresser aux Box 459, à La Vigne et à la littérature; 

stimule les contributions; 

est prêt à servir, coopérer et conseiller de concert avec d'autres officiers du groupeur le 
parrainage, la littérature, les institutions, l'information publique et tout autre comité de service; 

il ne devrait, en outre, ne remplir aucune autre fonction dans quelque groupe que ce 

soit. 

Dans le district : 

assiste à toutes les assemblées de district; 

soumet les problèmes et les désirs de son groupe; 

partage son expérience avec les autres RSG du district; 

informe son groupe du contenu de l'assemblée de district. 

S Remettre son rapport écrit à la secrétaire du district 

A la région : 
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assiste aux assemblées générales; 
assiste et participe aux journées de partage, journées de traditions, ateliers 

d'études, etc. 
informe son groupe des activités au niveau régional; 
assiste à la journée du délégué, 
(réf : manuel de service 2010-2011 S-26) 

R.S.G. adjoint : TERME; 2 ANS SOBRIÉTÉ SUGGÉRÉE : 1 ans et + 

s'associe au RSG dans le bon fonctionnement du groupe; 

remplace le RSG en cas d'impossibilité d'agir de celui-ci; 

assiste, le plus souvent possible, aux assemblées de district et à toute autre réunion 
pouvant mieux l'informer; 

peut représenter son groupe à différents comités du district; 

devrait normalement être prêt à prendre la relève du RSG à la fin de son mandat, 
(réf ; manuel de service 2010-2011S-28) 



ROLE DU RDR 

Qu'est-ce qu'un RDR? Disons d'abord que le groupe constitue l'unité de base, le coeur du 
Mouvement AA. Chaque groupe élit un représentant auprès des Services généraux (RSG) qui 
participe aux réunions de district rassemblant les groupes d'un district donné. Ces RSG élisent le 
RDR de leur district. On voit donc que le RDR constitue le lien essentiel entre le RSG de chaque 
groupe et l'organisation des services régionaux dont fait partie le délégué auprès de la Conférence 
des Services généraux. 

D'où viennent les RDR? Ce sont généralement les RSG de chaque district qui élisent les RDR. 
Les conditions à remplir pour être un bon RDR ne sont pas compliquées : i l suffit d'avoir déjà 
servi les A A dans le cadre des activités de RSG et il peut être utile d'avoir certains antécédents de 
travail dans un bureau central ou intergroupe. On demande aussi une abstinence d'une durée 
raisonnable (quatre à cinq années environ). L'aspirant RDR doit également avoir le temps et 
l'énergie nécessaires pour bien servir à la fois les groupes et son district. 

Les responsabilités du RDR peuvent-elles aller au-delà de ce qui est décrit ci-dessous? La 
croissance continue de notre association fournit au RDR de nouvelles occasions de servir. Par 
exemple, l'augmentation du nombre de groupes dans les régions constitue pour chaque RDR un 
défi à relever s'il veut continuer activement à être le lien vital entre les groupes et le Mouvement 
dans son ensemble. En gardant en tout temps le contact avec les groupes de son district d'une part 
et le délégué régional d'autre part, le RDR se pose comme l'élément essentiel du réseau de 
communication grâce auquel tous les groupes A A restent conscients de l'importance de leur 
apport à tous les niveaux de service : niveau local, niveau de district, niveau régional et niveau 
mondial. 

R.D.R. TERME; 2 ANS SOBRIÉTÉ SUGGÉRÉE : 4 ans et + 
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Quelles sont ses tâches? Les tâches du RDR seront peu ou très nombreuses, selon le chemin déjà 
parcouru par la région concernée dans les services généraux. Mais dans la majorité des régions, 
on s'entend en général à souhaiter que les tâches soient définies en détail. Non seulement ces 
précisions aideront-elles à savoir ce qu'un RDR doit faire et ne pas faire, mais elles produiront en 
plus une forte motivation : indispensable dans le comité régional. 

Il coordonne toutes les activités du district, c'est-à-dire : 
tenir mensuellement des réunions de tous les RSG du district; 

aider le délégué à recueillir les renseignements sur les groupes en temps voulu pour les 
échéances de publications de l'annuaire concerné; 

tenir les RSG au courant des activités de la Conférence; 

faire connaître aux RSG le Manuel de service chez, les A A et le Box 459; 

tenir les groupes au courant des livres et brochures approuvées par la Conférence; 

organiser des ateliers sur presque toutes les activités de service; 

aider à présenter le rapport de la Conférence aux groupes, lorsque le délégué en serait 
empêché; 

faire connaître aux RSG les lignes de conduite du BSG; 

faire connaître aux RSG les Douze Concepts des services mondiaux, le manuel 
d'information publique, et toute autre publication de service; 

prendre l'habitude de parler aux groupes (anciens et nouveaux) sur les responsabilités 
qu'implique le travail dans les services généraux; 

inviter, à l'occasion, un dirigeant du comité régional aux réunions de district; 

s'assurer que l'adjoint prend la relève quand le RDR ne peut être au poste; 

porter à l'attention du délégué tout problème touchant les Traditions; 

visiter les groupes, afin de combler les lacunes dans les groupes où le RSG est plus ou 
moins présent et, avant les élections, rappeler aux groupes les devoirs et qualités d'un RSG; 

participer le plus possible aux conférences et congrès pour y recueillir des idées, 
(réf: manuel de service2010-2011 S-31, S-32) 
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ADJOINT RDR: TERME; 2 ANS SOBRIÉTÉ SUGGÉRÉE : 2 ans et + 

s'associe au RDR dans le bon fonctionnement du district; 

remplace le RDR en cas d'impossibilité d'agir de celui-ci; 

assiste aux réunions de district et de l'exécutif du district; 

s'occupe des groupes faisant parti d'une des deux zones composant le district. (A ou B); 

peut prendre la responsabilité d'aide à un comité (ex. information publique); 

assiste le plus souvent possible aux réunions régionales, etc. 
(réf: manuel de service2010-2011 S-33) 

TRÉSORIER : TERME; 2 ANS SOBRIÉTÉ SUGGÉRÉE : 2 ans et + 

Il est requis que les personnes désirant se présenter à ce poste fassent partie du District 89-01. 
le trésorier du district doit avoir le sens des responsabilités et être capable de tenir 

correctement les livres et d'effectuer toutes transactions pouvant être reliées à la fonction; 

il devra s'avérer un gardien vigilant des fonds du district et un surveillant attentif, de 
façon à éviter toutes dépenses extravagantes; 

il reçoit sur place les argents des groupes (chèques, billets ou sous roulés) et remet les 
reçus selon les montants recueillis; 

i l prépare les chèques destinés à la Région; 

il rembourse les dépenses encourues par les membres du comité exécutif selon les 
politiques établies; 

il prépare un rapport mensuel sur les revenus et dépenses et le remet aux RSG; 

i l assiste aux réunions de district et de l'exécutif du district, 
(réf: manuel de service2010-2011 S-46) 
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SECRÉTAIRE : TERME; 2 ANS SOBRIÉTÉ SUGGÉRÉE : 2 ans et + 

Il est requis que les personnes désirant se présenter à ce poste fassent partie du District 89-01. 
Le secrétaire rédige les procès-verbaux des assemblées de district; 

prépare les feuilles de présences pour l'assemblée de District; 

s'occupe de la mise à jour de la liste des RSG et des serviteurs du District; 

fournit à la Région toutes les modifications relatives à la liste des RSG et des groupes; 

fait parvenir à la Région le procès-verbal des réunions, les rapports du RDR ou toute 
autre information pertinente; 

tient à jour la liste des comités de services, le registre des résolutions du district, la liste 
téléphonique des RSG et des serviteurs du district; i l peut être appelé à rédiger certaines 
correspondances pour le district, tels que changements d'adresse, les communiqués et autres 
(réf : manuel de service 2010-2011 S-45) 



L E RÔLE DU RESPONSABLE DE COMITÉ 

Les responsables des comités au district sont principalement composés de personnes assurant la 
liaison entre les RSG et les serviteur du district et de transmettre le message des A A dans la 
collectivité. Ils sont nommés et non élus donc ne détiennent pas le droit de vote. 

Le temps d'abstinence continue suggéré est de 2 ans. Habituellement, le mandat est d'une durée 
de 2 ans sauf pour le comité du congrès et le comité du jour de l'an qui est d'une durée de 1 an. 
Le mandat du responsable des archives est d'une durée indéterminée. 

FONCTION DES RESPONSABLES DES COMITÉS 

Comité de 12ième étape 
S Assister aux assemblés du district 
S Informer des activités du comité 
V Donner un rapport écrit à la secrétaire à chaque réunion du district 
< 

Responsable des archives 
S Assister aux assemblées du district 
•S Rendre compte des activités au niveau des archives 
S Donner un rapport écrit à la secrétaire à chaque réunion du district 

Comité du bulletin l'info 
S Assister aux assemblées du district et faire un rapport au RSG 
•/ Informer les groupes des activités du district et de comités 
•S Publier les événements spéciaux dans les groupes tels que les anniversaires de 
groupes, les gâteaux, les jetons, etc 
•S Publier l'information de la demande d'événements 
•S Le bulletin doit contenu* uniquement des textes provenant des publications 
approuvées par A A 
j Donner un rapport écrit à la secrétaire à chaque réunion du district 

Comité de centre de détention 
S Assister aux assemblées du district 
•S Rendre des comptes aux RSG au sujet des activités effectuées par le comité 
•S Recruter des participants pour les assemblées au centre de détention 
•S Le district supportera le comité de centre de détention par une contribution 

financière annuelle préalablement approuvée par les RSG 
S Donner un rapport écrit à la secrétaire à chaque réunion du district 
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Comité du congrès 
•S Assurer une présence au sein du district et rendre des comptes au RSG 
S Le président choisi tous les membres de son comité 

La réserve du comité sera de 1,000$ 
S Mamtenir des relations étroites avec les membres Al-Anon 
•S Le surplus financier de la tenue du congrès doit être versé au district 
S Donner un rapport écrit à la secrétaire à chaque réunion du district 

Comité d'information publique 
S Assister aux assemblées du district et rendre compte au RSG des activités 
effectuées par le comité 
•/ Maintenir des relations étroites avec les autres comités du district 
•S Le district supportera le comité de l'information publique par une contribution 
annuelle préalablement approuvée par les RSG 
•S Donner un rapport écrit à la secrétaire à chaque réunion du district 
Y 

Comité du jour de l'An 
•S Prépare et préside les assemblées de son comité 
S Assiste aux réunions de district et fait son rapport au RSG (quelques mois 
avant le Jour de l 'An) 
•S Présente un rapport financier à la réunion du district du mois de janvier 
•/ Donner un rapport écrit à la secrétaire à chaque réunion du district 

Comité de la vigne 
S S'assurer que les groupes reçoivent leurs copies de la vigne A A en quantité 
suffisante 
S Sensibiliser les RSG sur l'importance de la vigne comme outil de relèvement 
V Encourager les membres à envoyer des articles, etc... 
V Distribuer la vigne A A à l'assemblée de district (tous les 2 mois) 
•S Recueillir les sommes dues par les groupe pour leur abonnement à la vigne sur 
réception de leur factures et remettre ces sommes au trésorier du district 
•S Assister aux réunions de district et faire un rapport au RSG 
•S Donner un rapport écrit à la secrétaire à chaque réunion du district 

Responsable de la littérature 
S Assister aux assemblées de district et faire un rapport au RSG 
S Mettre à jour régulièrement lés brochures et publications approuvées A A et 
promouvoir uniquement la vente de celles-ci 
S Devra être disponible les soirs des assemblées de district à 18h30 pour les 
services aux groupes 
•S Deux membres du comité doivent être signataires pour les chèques 
v' Donner un rapport écrit à la secrétaire à chaque réunion du district 
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LES LIGNES DE CONDUITE DU DISTRICT 89-01 

Les lignes de conduite aident les officiers du District 89-01, les RSG et les responsables de 
comités à fonctionner adéquatement à l'intérieur du district et de réaliser leurs tâches respectives. 
Elles sont un guide, la mémoire du district et permettent son bon fonctionnement. 

1. L'exécutif du district est composé des officiers suivants: 
a. Représentant du district auprès de la région (RDR) 
b. L'adjoint au représentant du district auprès de la région (ARDR) 
c. Secrétaire d. Trésorier 
2. Le RDR et les ARDR sont élus en réunion de district aux deux ans, aux années paires. 
3. Le secrétaire et le trésorier sont élus durant une réunion de district aux deux ans, aux 

années paires. 
4. Si l'un des membres de l'exécutif ne peut terminer son mandat, i l est remplacé pour la 

durée restante de son mandat lors d'une élection en réunion du district. 
5. Un officier du district ou un responsable de comité qui s'absente sans aviser des 

réunions de District durant plus de deux mois consécutifs peut être démis de ses fonctions (ref : 
Le Manuel du service chez les AA, édition 2010-2011, page S-3 7). Il est remplacé pour la durée 
restante de son mandat lors d'une élection en réunion de district, 

6. L'exécutif du district se réunit en-dehors des réunions de district, selon les besoins, 
pour débattre de problèmes ou de points particuliers ou urgents. 

7. Le trésorier du district remet à la Région 89 le surplus des revenus de la 7e Tradition 
des groupes, le montant étant déterminé par une résolution lors d'une réunion de district. 

8. Le trésorier du district ramasse les argents (dollars, sous roulés ou chèques) des sous de 
sobriété et de la semaine de gratitude provenant des groupes. Il les fait parvenir intégralement à la 
Région 89. 

9. Le secrétaire du district fournit aux membres de l'exécutif du district(4), aux RSG (11) 
et aux responsables de comités (9 le cahier du District 89-01. 

Réunions du District 89-01: 

10. Les réunions de district sont des réunions fermées donc pour alcooliques seulement et 
auront lieux tous les 1er lundi du mois. 

11. Les réunions débutent à 19h30 et se terminent à 21h00 autant que possible 
12.1es lignes de conduit du district à la pagel4. 
13. L'ordre du jour, est présenté à la page 15. 
14. Les procédures d'assemblées sont décrites à la page 16 
15. Les procédures d'élection à la page 17 
16. Les politiques de dépenses à la page 18. 

Inventaire du District 89-01 : 

16. L'inventaire a lieu tous les deux ans en octobre, après les élections, lorsque le RDR et 
les ARDR ont complété 18 mois de leur mandat. 

17. Un modérateur (habituellement un membre qui ne fait pas partie du district 89-01) est 
alors demandé pour présider l'inventaire . 
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ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLÉES DU DISTRICT 89-01 
(les réunions du district se tiennent au 985 Royal à Trois-Rivières) 

Je suis responsable 
Si quelqu'un, quelque part tend la main en 

Quête d'aide, je veux que celle des A A soit là ... 
Et de cela je suis responsable 

1- Prière de la sérénité : 

2- Mots de bienvenue du RDR : 

3- Traditions lues par les membres : 

4- Lecture et adoption de l'ordre du jour par le secrétaire : 

5- Lecture et adoption des minutes de la dernière assemblées : 

6- Rapport du RDR et correspondance : 

7- Rapport du ARDR : 

8- Rapport des différents comités : 

9- Rapport du trésorier : 

10- Rapport et commentaires des RSG : 

11- 7 i è m e tradition: 

12- Affaires non terminées : 

13- Affaires nouvelles : 

14- Paroles aux visiteurs : 

15- Date de la prochaine assemblée : 

16- préparation de la salle et café le mois prochain : 

17- Mot de la fin du RDR : 

18- Clôture de l'assemblée est proposée par : 

19- Notre Père : 
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LES PROCÉDURES D'ASSEMBLÉE DU DISTRICT 89-01 

1. Le président d'assemblée est le RDR ou un ARDR 

2. Le président réfère à l'assemblée pour toutes les questions d'importance et de portée 
générale. 

3. Les membres suivants ont droit de parole et/ou droit de vote sur toute question ou 
proposition: 

a. pour les groupes: les RSG, les adjoints RSG en l'absence de leur RSG et les personnes 
ayant une procuration de leur groupe en l'absence du RSG et de son adjoint; 

b. les responsables de comités, les adjoints aux responsables de comité en l'absence de 
leur responsable et les personnes ayant une procuration de leur comité en l'absence du 
responsable et de son adjoint ont seulement droit de parole et non droit de vote; 

c. les membres de l'exécutif du district à la condition que les RSG soient d'accord. 

4. Tout autre membre A A qui ne correspond pas aux critères énumérés au point 3 n'a 
droit de parole qu'au point "Parole aux membres visiteurs". 

5. Les membres demandent la parole en levant la main. 

6. Le président note les demandes d'intervention et accorde la parole aux membres selon 
l'ordre de levée des mains. 

7. Chaque intervention d'un membre est limitée à deux minutes. 

8. Le président ne permet pas de discussion indisciplinée; à cet effet, i l demande au 
membre de résumer sa demande ou sa proposition dans une forme condensée et explicite. 

9. Une proposition formelle est requise afin d'éviter que la discussion s'éternise, dévie et 
n'aboutisse à rien. 

10. Toute proposition exige d'avoir une personne qui la seconde. 

11. Dès qu'une proposition est secondée, la personne qui propose prend la parole pour 
exprimer clairement les raisons justifiant sa motion, à moins qu'elle ne l'ait déjà fait auparavant. 

12. Un membre qui a fait une intervention attend la fin des autres interventions avant de 
pouvoir intervenir à nouveau, à moins qu'il ait à répondre à une question directe d'information. 

13. Une motion de point d'ordre arrête l'intervention en cours quand quelqu'un: 
a. s'éloigne de la question; 
b. introduit des propos non pertinents; 
c. se sert d'un langage abusif. 

14. Un membre ayant droit de vote qui n'est pas intervenu dans la discussion peut 
demander que le vote soit pris après cinq interventions. Le président d'assemblée accepte 
alors cinq autres interventions et procède au vote. 
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LES PROCÉDURES D'ÉLECTION DU DISTRICT 89-01 

1. Le président passe en revue les règles de procédure d'élection et les lignes de conduite 
pour établir qui a droit de vote à l'assemblée, et demande l'approbation de ces règles. 

2. Tout membre qui postule à une fonction à l'exécutif ou pour un comité du district doit 
s'assurer d'avoir les qualités requises pour exercer les fonctions du poste en question, incluant le 
temps d'abstinence demandé. 

3. Chaque groupe n'a droit qu'à un vote : 
a. le RSG; 
b. l'adjoint en l'absence du RSG; 
c. sinon, une personne ayant une procuration signée par le RSG ou l'adjoint RSG du 

groupe. 

4. Droit de vote : i l doit avoir quorum soit 7 RSG sur 11 

5. Les propositions pour les mises en candidature sont faites par les personnes ayant droit 
de vote à la réunion de district. 

6. Toute personne présente dans la salle ou ayant donné une procuration à l'effet qu'elle 
acceptait d'être mise en candidature peut être candidate à tout poste au district, en autant qu'elle 
possède les qualités et l'abstinence nécessaires. 

7. Une fois les mises en candidature terminées, le président d'élection demande à chaque 
personne mise en candidature si elle accepte d'être candidate. 

8. Si plus d'une personne accepte d'être candidate, des bulletins de vote sont distribués à 
tous les membres ayant droit de vote, incluant les candidats eux-mêmes s'ils ont droit de vote. 

9. Les bulletins sont ramassés et comptés. Pour être élue, une personne doit recueillir au 
minimum 50% des votes plus 1. Cependant, cette procédure aura été préalablement approuvée. 

10. Si on n'a pas réussi à recueillir la majorité des votes pour un candidat après trois 
tours, le président annonce que le choix sera fait par tirage au sort (par le chapeau). 
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LES POLITIQUES DE DÉPENSES DU DISTRICT 89-01 

Selon la résolution numéro 50 du 6 février 2006, la politique de dépenses des serviteurs de la 
Région Nord-est du Québec est appliquée pour les membres de l'exécutif du District 89-01. Cette 
politique fait donc partie des points indiqués ci-dessous. 

1. Les membres de l'exécutif peuvent obtenir le remboursement par le district de leurs 
dépenses dans le cadre des activités nécessaires pour leur mandat. 

2. De façon exceptionnelle, les dépenses peuvent être remboursées aux responsables ou 
adjoints des comités du district dans le cadre des activités nécessaires de leur mandat. Cependant, 
avant d'engager de telles dépenses, tous les serviteurs doivent obtenir l'autorisation de l'exécutif 
du district. 

Appels interurbains et frais postaux 
3. Les serviteurs qui doivent faire des appels interurbains et des envois postaux peuvent 

réclamer un remboursement des frais encourus sur présentation de pièces justificatives. 

Frais de déplacement 
4. Pour les transports des activités de service de plus de 50 K M , les frais de déplacement 

seront de 0.40$/km et on doit privilégier le co-voiturage. 
5. On suggère aux membres de l'exécutif de faire du covoiturage le plus possible afin de 

limiter les frais de déplacement. 
6. Les frais encourus pour tout moyen de transport autre que l'automobile seront 

remboursés sur présentation de pièces justificatives et sujets à l'obtention d'une autorisation 
préalable. 

Repas Lorsqu'il s'agit de raisons admissibles, les serviteurs concernés se verront rembourser le 
montant de leurs repas soit :10$ pour un déjeuner,18$ pour un diner, et20$ pour un souper. 
Coucher 

7. Pour les déplacements de 100 kilomètres et plus, lorsqu'il est démontré qu'il est 
impossible de l'éviter, le montant d'une chambre d'hôtel ou de motel est remboursé, sur 
présentation de pièces justificatives. 

8. Pour les événements nécessitant la présence de plus d'une personne, une même 
chambre peut être partagée par deux personnes, chaque fois que cela est possible. 

9. En ce qui concerne les couchers pris en-dehors d'un hôtel, un montant compensatoire 
maximum de 40$ est accordé. 

10. Le district rembourse les dépenses de l'exécutif du district pour la rencontre annuelle 
à La Madone. 

11. Les RSG doivent cependant autoriser à chaque année les dépenses de l'exécutif du 
district pour cette assemblée spéciale. 

Autres dépenses 
12. Pour toute autre dépense, un serviteur doit soumettre au préalable une demande à 

l'exécutif du district. 
13. Les frais autorisés sont remboursés sur présentation de pièces justificatives 

Réserve prudente 
La réserve prudente est de 1,500$ pour le district et les surplus financiers sont envoyés au 

bureau de la région 89 
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